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Rep  2024/9062
Dos. 12799

Alliance de la Gauche Européenne pour les Peuples et la Planète
En abrégé « AEL pour les Peuples et la Planète»

Association sans but lucratif
à 1050 Bruxelles, avenue Louise 523

Numéro RPM : 1012.844.405
                                                                                                                                                                                                                                

MODIFICATIONS DES STATUTS – ADOPTION et 
APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS – DEMISSIONS – 

NOMINATIONS.

L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE
Le vingt trois septembre 
A Bruxelles, en l'Etude
Devant Nous, Maître Bernard DEWITTE, notaire associé de résidence à 

Bruxelles.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des membres de 

l’Association sans but lucratif « Alliance de la Gauche Européenne pour les 
Peuples et la Planète » également dénommée « AEL pour les Peuples et la 
Planète», ayant son siège à 1050 Bruxelles, avenue Louise 523, inscrite au 
Registre des Personnes Morales de Bruxelles sous le numéro 1012.844.405.

Constituée aux termes d’un acte dressé par le Notaire Olivier de Clippele, 
membre de la SRL « NOTABEL », à Bruxelles, en date du 26 août 2024, publié 
aux annexes du Moniteur Belge en date du 29 août 2024, sous la référence 
24424585, statuts non modifiés depuis lors, ainsi déclaré. 

ONT COMPARU :

1. Le parti politique finlandais dénommé en finnois « 
Vasemmistoliitto », traduit en français « Alliance de gauche», ayant son siège à 
00500 Helsinki (Finlande), Lintulahdenkatu 10, 3. krs, 

Constitué 23/5/1990 comme parti politique aux termes de droit des partis 
(10.1.1969/10) avec le numéro national des organisations 0802437-3 (inscrit 
suivante par l'Office national Finlande des brevets et de l'enregistrement) et dont 
les statuts sont publiés sur le site Internet du parti, et dont les statuts ont été 
modifiés pour la dernière fois lors à la conférence du parti, le 10-12 Juni 2022, et 
par la suite publiés sur le site Internet du partiet enregistré par l'Office national des 
brevets et de l'enregistrement.

2. Le parti politique danois dénommé en danoise « Enhedslisten - de 
rød-grønne », traduit en français « Alliance Rouge-Verts », ayant son siège à 1240 
Copenhague K (Danemark), Folketinget. 
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Constitué le 28 avril 1989 comme Association Normale avec le numéro 

national des organisations 18289393 (conformément à la loi LOV nr 169 af 05 
juin 1953, §78 et LBK nr 1052 af 16 octobre 2019) et dont les statuts sont publiés 
sur le site Internet du parti, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois 
lors du Congrès National le 22-23 Mai 2024, et par la suite publiés sur le site 
Internet du parti.

3. Le parti politique portugais dénommé en portugais « Bloco de 
Esquerda », traduit en français « Bloc de Gauche », ayant son siège à 11000-394 
Lisbonne (Portugal), Rua da Palma, 268. 

Constitué aux termes de l’Arrêt de la Cour Constitutionnelle du 24 mars 
1999 (Procès n° 37/PP), et dont les statuts sont publiés sur le site Internet du parti 
conformément à l'article 6, numéro 2, paragraphe a) publié de la loi organique n° 
2/2003 (loi publiée au Journal Officiel dénommé  Diário da República n° 
193/2003, série I-A du 22 août 2003), et dont les statuts ont été modifiés pour la 
dernière fois lors de sa XIII Convention National, le 27 mai 2023, publiés sur le 
site Internet du parti conformément à l'article 6, numéro 2, paragraphe a) publié de 
la loi organique n° 2/2003 (loi publiée au Journal Officiel dénommé Diário da 
República n° 193/2003, série I-A du 22 août 2003).

4. Le parti politique français dénommé en français « La France 
insoumise », ayant son siège à 75010 Paris (France), Passage Dubail, 25.

Constitué le 24 octobre 2016, déclaré en préfecture le 23 décembre 2016 et 
disposant d’une association de financement agrée par la Commission Nationale 
des comptes de campagne, conformément aux dispositions de la loi n°88-227 du 
11 mars 1988 modifiée par la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 et par la loi n° 95-65 
du 19 janvier 1995.

5. Le parti politique suédois dénommé en suedois « Vänsterpartiet », 
traduit en français « Parti de Gauche », ayant son siège à 112 27 Stockholm 
(Suède),  Kungsgatan 84. 

Constitué le 1er janvier 1975 comme Association Sans But Lucratif avec le 
numéro national des organisations 802005-9716 (conformément à la loi SFS 
1974:174) et dont les statuts sont publiés sur le site Internet du parti, et dont les 
statuts ont été modifiés pour la dernière fois lors du 45 ième Congrès National, 
le 8-12 mai 2024, et par la suite publiés sur le site Internet du parti.

6. Le parti politique espagnol dénommé en espagnol « PODEMOS », 
ayant son siège à 28017 Madrid (Espagne), C/ Francisco Villaespesa, 18, inscrit 
au Registre des Partis Politiques du Ministère de l'Intérieur, au tome 8, folio 277, 
en date du 11 mars 2014. Avec C.I.F. G-86976941,  

Constitué aux termes d’un acte fondateur du 26 février 2014, aux termes 
d’un acte reçu le 4 mars 2014 devant le notaire Don Antonio de la Esperanza 
Rodríguez, à Madrid (Espagne), sous le numéro 989 de l'ordre de protocole, et 
dont les statuts ont été modifiés pour le dernière fois aux termes d’un acte reçu par 
le notaire Don Carlos M. García Ortiz, à Madrid (Espagne), le 12 février 2018, 
sous le numéro 386 de l'ordre de protocole, déposés au Registre Général de la 
Politique Intérieure, Registre des Partis Politiques, le 13 février 2018, sous le 
numéro 125 d'entrée. 
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7. Le parti politique polonais dénommé en polonais « Lewica Razem 

», traduit en français « Ensemble La Gauche », ayant son siège à 00-029 Varsovie 
(Pologne), ul. Nowy Świat 27/1, 

Constitué aux termes de la Décision du Tribunal d’Instance de Varsovie du 
21 juillet 2015 sous le numéro 353, sur la base d'un ordre du n° Sygn. akt VII 
NsRej EW P 353 et dont les statuts sont publiés sur le site Internet du parti 
conformément la Loi sur les Partis Politiques (loi publiée au Journal Officiel 
dénommé Dziennik Ustaw n° Dz.U.2023.1215 t.j. du 27 juin 1997), et dont les 
statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 23 octobre 2022 lors du congrès du 
parti Lewica Razem, enregistré au Tribunal d’Instance de Varsovie par la décision 
n° VII Ns RejEwPzm 95/22.

Ci-après dénommés « les comparants » ou « le comparant ».

PROCURATIONS 
Les comparants sub 1 à et 7 sont ici représentés en vertu de procurations 

sous seing privé qui demeureront ci-annexées par Madame BJÖRK Malin 
Kristina, née  le , de nationalité suédoise, numéro 
national , domiciliée à  

.

COMMENTAIRE DE L'ACTE - LECTURE TOTALE OU 
PARTIELLE

L'acte sera commenté dans son intégralité par le notaire instrumentant. Les 
parties, présentes ou représentées comme dit est, sont libres de demander au 
notaire une explication complémentaire sur toute disposition contenue dans le 
présent acte avant de le signer.

Chaque comparant reconnaît avoir reçu lecture intégrale de tout ce qui 
précède et déclare expressément que son identité reprise ci-dessus est complète et 
correcte.

Le notaire instrumentant informe les comparants qu'il procèdera à la 
lecture intégrale de l'acte si l'un d'entre eux l'exige ou si l'un d'entre eux estime ne 
pas avoir reçu le projet d'acte suffisamment tôt.

Chaque comparant déclare qu'il a reçu le projet d'acte suffisamment à 
l'avance, qu'il en a pris connaissance, et qu'il n'exige pas une lecture intégrale de 
l'acte.

Les modifications éventuelles qui ont été ou seront apportées seront 
cependant toujours lues intégralement.

Les coordonnées de chaque partie comparante a été établie sur base des 
informations communiquées par chacune d’elle et  les identités de chaque 
comparant personne physique a été établie au vu de sa carte d'identité ou de son 
passeport national.

Chacune des parties comparantes déclare être capable et compétente pour 
accomplir les actes juridiques constatés dans le présent acte et ne pas être sujet à 
une mesure qui pourrait entraîner une incapacité à cet égard telle que la faillite, le 
règlement collectif de dettes, l'attribution d'un administrateur ou autre.
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BUREAU
La séance est ouverte à 14 heures 02 minutes sous la présidence de 

Madame BJÖRK Malin Kristina, née  le , de 
nationalité suédoise, numéro national , domiciliée à 

.
Ci-après dénommée « la co-présidente ».
La co-présidente  exercera également le rôle de secrétaire et de scrutatrice.

EXPOSE DE MADAME LE PRESIDENT
Madame la co-présidente  expose et requiert le notaire soussigné d'acter 

que :

I. La présente Assemblée Générale Extraordinaire a été portée à la 
connaissance et convoquée par courriels et/ou simples lettres missives adressées 
aux membres par les soins des co-présidentes de l’organe  d’Administration et de 
la Secrétaire-Générale de l’organe d’Administration, conformément aux statuts.

II. Cette assemblée générale extraordinaire, a été convoquée comme 
dit ci-avant pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Proposition d’ajouter in fine de la deuxième phrase de l’article 3 
des statuts les termes « (suivant modèles repris sur l’annexe 1) »

2. Proposition de modifier l’article 5 des statuts de la manière 
suivante :

a) Proposition d’ajouter le chiffre 1. et de souligner le titre du premier 
paragraphe;

b) Proposition d’ajouter un nouveau deuxième alinéa au premier 
paragraphe libellé de la manière suivante :

« -     observer et respecter, en particulier dans sa Plateforme Politique et 
dans ses activités, les valeurs sur lesquelles l'Union est fondée, telles qu'elles sont 
exprimées à l'article 2 du traité UE, à savoir le respect de la dignité humaine, la 
liberté, la démocratie, l'égalité, l'État de droit, ainsi que le respect des droits de 
l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités ».

c) Proposition d’ajouter un nouveau dernier alinéa à ce premier 
paragaphe libellé de la manière suivante :

« - observer une approche transparente, notamment en ce qui concerne la 
comptabilité, les comptes et les dons, la vie privée et la protection des données à 
caractère personnel ».

d) Proposition d’ajouter un titre au deuxième et dernier paragraphe, 
d’ajouter le chiffre 2. et de souligner le titre de ce deuxième paragraphe comme 
suit :

« 2. L’a.s.b.l. a pour objets et activités : »
3. Proposition de modifier l’article 6 des statuts de la manière 

suivante :
a) Proposition d’ajouter les termes « ou effectifs » après les termes 

« membres à part entière » ;
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b) Proposition d’ajouter les termes « des membres » après le terme 

« L’adhésion » et de supprimer les termes « à part entière » au troisième alinéa de 
l’article 6 ;

c) Proposition d’ajouter au troisième alinéa de l’article 6 les termes 
« dont le contenu est relaté sur la deuxième annexe » après les termes « la 
Plateforme Politique », et d’ajouter les termes « comme dit ci-avant » in fine dudit 
alinéa;

d) Proposition de remplacer les termes repris au premier tiret du 
quatrième alinéa  par les termes suivants :

« - Etre membres du Parlement européen et/ou membres de parlements 
nationaux » ;

e) Proposition de remplacer les termes « d’observateur » ou « les 
observateurs » par les termes « de membre observateur » ou « les membres 
observateurs » au cinquième alinéa de l’article 6 des statuts.

4. Proposition de modifier l’article 6.1 des statuts de la manière 
suivante :

a) Proposition de souligner les termes « Admission de membres » dans 
le titre de l’article 6.1 des statuts ;

b) Proposition de remplacer au premier alinéa de cet article les termes 
« l’adhésion à part entière » par les termes « l’adhésion de membres » au premier 
alinéa de l’article 6.1 et de remplacer les termes « à l’association » par les termes 
« adressée a la Présidence par lettre ou par courriel » à la deuxième phrase du 
même alinéa;

5. Proposition de modifier l’article 6.2 des statuts de la manière 
suivantes :

a) Proposition de souligner les termes « Suspension et démission de 
membres » dans le titre de l’article 6.2 des statuts ;

b) Proposition d’ajouter un nouveau deuxième alinéa à l’article 
6.2 des statuts, libellé de la manière suivante :

« Les partis membres qui souhaitent quitter l’association doivent le 
déclarer officiellement par lettre ou courriel adressé à la présidence. ».

6. I. Proposition de remplacer les termes « le Conseil 
d’administration »  par les termes « le Conseil Exécutif  » à l’article 7 ; 

II. Proposition de modifier l’article 7.1 des statuts de la manière suivante :
a) Proposition d’ajouter le terme « effectifs » in fine du deuxième 

alinéa de cet article ;
b) Proposition d’ajouter les termes « et des administrateurs » in fine 

des mentions reprises au premier tiret du troisième alinéa de cet article ;
c) Proposition de supprimer les termes « ou de ses membres titulaires 

» in fine des mentions reprises au sixième tiret du troisième alinéa de cet article ;
7. Proposition de modifier l’article 7.2 des statuts, de remplacer les termes 

« de plein droit » par les termes « à part entière » au deuxième alinéa de l’article 
6.1, et de remplacer au même alinéa les termes « et de l’administration » par les 
termes « et des administrateurs ».

8. a) Proposition de remplacer le titre de l’article 7.3. des statuts par les 
termes « Organe d’Administration », de remplacer au premier alinéa les termes 
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« Conseil d’Administration » par les termes « Conseil Exécutif » et d’ajouter au 
même alinéa après les termes « trois administrateurs », les termes « dont le(s) 
président(s), le secrétaire général et le trésorier».

b) Proposition d’ajouter le terme « effectifs » après le terme « membres » 
au premier alinéa de l’article 7.3 des statuts ;

c) Proposition de supprimer les termes « ou fax » au troisième alinéa de 
l’article 7.3 des statuts ;

d) Proposition de remplacer les termes « Le Conseil  »  par les termes 
« L’organe  » au deux derniers alinéas de l’article 7.3 des statuts ;

9. a) Proposition de numéroter l’ancien article 7.2.1 et de lui attribuer la 
numérotation 7.3.1.

b) Proposition de mettre les articles 7.3.1. et 7.3.2 dans un ordre croissant.
10. Proposition de renuméroter l’ancien article 7.2.2 et de lui attribuer la 

numérotation 7.3.2. ;
11. Proposition d’ajouter un nouvel article 7.3.3. libellé de la manière 

suivante :
« Article 7.3.3 - Le Trésorier
Le Trésorier prépare le budget annuel, qui doit être approuvé par 

l'Assemblée Générale. Le budget doit être préparé et approuvé conformément aux 
règlements et règles concernant le financement des partis politiques au niveau 
européen. Le Trésorier prépare également les comptes annuels qui sont ensuite 
vérifiés par le groupe des auditeurs internes élus. Les comptes annuels sont 
ensuite approuvés par l'Assemblée Générale. »

12. a) Proposition de compléter le titre de l’article 8 des statuts par le terme 
« - Convocations » ; 

b) Proposition d’ajouter le terme « effectifs » après le terme « membres » 
aux premier, quatrième, cinquième, septième et huitième alinéas de l’article 8 des 
statuts ;

c) Proposition d’ajouter un dernier alinéa à l’article 8 des statuts libellé de 
la manière suivante :

« La convocation officielle à l'Assemblée générale est envoyée aux 
membres au moins un mois avant la date de l'Assemblée générale, soit par lettre 
soit par courriel avec accusé de réception, et doit indiquer la date, l'heure et le 
lieu de la réunion, de même que les détails de l'ordre du jour. Tout membre 
effectif peut demander au Conseil exécutif d'ajouter de nouveaux points à l'ordre 
du jour de l’Assemblée générale. L'exercice de ce droit s’effectue par notification 
écrite (lettre ou courriel) adressée à la Présidence dans un délai de dix jours 
suivant l'envoi des convocations à l'Assemblée génénale, et un exemplaire doit 
être remis au Secrétaire général. Les membres peuvent à l’unanimité renoncer à 
l’envoi d’une convocation et consentir à se réunir valablement ».

13. a) Proposition de supprimer le troisième alinéa de l’ancien article 9 des 
statuts relatif à la fonction de trésorier ;

b) Proposition de supprimer les termes « de comptabilité et .. » au 
deuxième alinéa de l’article 9 des statuts ;

14. Proposition d’ajouter le terme « effectif » après le terme « membre » à 
la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 9.1. des statuts ;
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15. a) Proposition de compléter le titre de l’article 10 des statuts par les 

termes « - Assemblée générale ordinaire » ; 
b) Proposition d’ajouter un nouveau deuxième alinéa à l’article 10 des 

statuts libellé de la manière suivante :
« Il est tenu chaque année, au siège ou à tout autre endroit spécialement 

indiqué dans les convocations, une Assemblée Générale ordinaire durant le 
premier semestre de l’année.

Les convocations se font conformément aux présents statuts. »
16. Confirmation de l’attribution des pouvoirs à un mandataire spécial 

et de la désignation de Madame BJÖRK Malin Kristina, précitée, aux fins 
d’exécuter les résolutions qui précèdent, de requérir le Notaire Bernard 
DEWITTE de rédiger l’acte modificatif des statuts et de procéder à la signature de 
cet acte et d’effectuer  la mise en concordance des statuts et le dépôt de ceux-ci en 
vue de la publication de la modification des statuts.

17. Mission au notaire soussigné d’établir et de déposer la coordination 
des statuts.

18. Démissions – Nominations.

CONSTATATION DE LA VALIDITE DE L'ASSEMBLEE
L'exposé de Madame la co-présidente est reconnu exact. 
Madame co-présidente expose et requiert le notaire soussigné d'acter que :
A. La présente assemblée a été convoquée pour délibérer sur l’ordre du 

jour qui suit.
Après avoir exposé les raisons qui ont motivé les objets à l’ordre du jour,  

aborde l'ordre du jour et, après avoir délibéré, confirme que l’assemblée générale 
extraordinaire a pris les résolutions suivantes et a désigné comme mandataire 
Madame BJÖRK Malin Kristina, précitée, aux fins de confirmer les décisions 
prises  :

Première résolution
L'assemblée a décidé d’ajouter in fine de la deuxième phrase de l’article 3 

des statuts les termes « (suivant modèles repris sur l’annexe 1) »
VOTE
Cette résolution est adoptée présentes ou représentées.

Deuxième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 5 des statuts de la manière 

suivante :
a) Ajouter le chiffre 1. et de souligner le titre du premier paragraphe;
b) Ajouter un nouveau deuxième alinéa au premier paragraphe libellé 

de la manière suivante :
« -     observer et respecter, en particulier dans sa Plateforme Politique et 

dans ses activités, les valeurs sur lesquelles l'Union est fondée, telles qu'elles sont 
exprimées à l'article 2 du traité UE, à savoir le respect de la dignité humaine, la 
liberté, la démocratie, l'égalité, l'État de droit, ainsi que le respect des droits de 
l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités ».
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c) Ajouter un nouveau dernier alinéa à ce premier paragaphe libellé 

de la manière suivante :
« - observer une approche transparente, notamment en ce qui concerne la 

comptabilité, les comptes et les dons, la vie privée et la protection des données à 
caractère personnel ».

d) Ajouter un titre au deuxième et dernier paragraphe, d’ajouter le 
chiffre 2. et de souligner le titre de ce deuxième paragraphe comme suit :

« 2. L’a.s.b.l. a pour objets et activités : »
VOTE
Cette résolution est adoptée, point par point, à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Troisième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 6 des statuts de la manière 

suivante :
a) Ajouter les termes « ou effectifs » après les termes « membres à 

part entière » ;
b) Ajouter les termes « des membres » après le terme « L’adhésion » 

et de supprimer les termes « à part entière » au troisième alinéa de l’article 6 ;
c) Ajouter au troisième alinéa de l’article 6 les termes « dont le 

contenu est relaté sur la deuxième annexe » après les termes « la Plateforme 
Politique », et les termes « comme dit ci-avant » in fine dudit alinéa;

d) Remplacer les termes repris au premier tiret du quatrième alinéa  
par les termes suivants :

« - Etre membres du Parlement européen et/ou membres de Parlements 
nationaux » ;

e) Remplacer remplacer les termes « d’observateur » ou « les 
observateurs » par les termes « de membre observateur » ou « les membres 
observateurs » au cinquième alinéa de l’article 6 des statuts.

VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Quatrième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 6.1 des statuts de la manière 

suivante :
a) Souligner les termes « Admission de membres » dans le titre de 

l’article 6.1 des statuts ;
b) Remplacer au premier alinéa de cet article les termes « l’adhésion à 

part entière » par les termes « l’adhésion de membres » au premier alinéa de 
l’article 6.1 et remplacer les termes « à l’association » par les termes « adressée à 
la Présidence par lettre ou par courriel » à la deuxième phrase du même alinéa.

VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.
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Cinquième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 6.2 des statuts de la manière 

suivantes :
a) Souligner les termes « Suspension et démission de membres » dans 

le titre de l’article 6.2 des statuts ;
b) Ajouter un nouveau deuxième alinéa à l’article 6.1 des statuts, 

libellé de la manière suivante :
« Les partis membres qui souhaitent quitter l’association doivent le 

déclarer officiellement par lettre ou courriel adressé à la présidence ».
VOTE
Cette résolution a été adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Sixième résolution
I. L'assemblée a décidé de remplacer les termes « le Conseil 

d’administration »  par les termes « le Conseil Exécutif  » à l’article 7 ; 
II. L'assemblée a décidé de modifier l’article 7.1 des statuts de la manière 

suivante :
a) Ajouter le terme « effectifs » in fine du deuxième alinéa de cet 

article ;
b) Ajouter les termes « et des administrateurs » in fine des mentions 

reprises au premier tiret du troisième alinéa de cet article ;
c) Supprimer les termes « ou de ses membres titulaires » in fine des 

mentions reprises au sixième tiret du troisième alinéa de cet article ;
VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Septième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 7.2 des statuts, de remplacer les 

termes « de plein droit » par les termes « à part entière » au deuxième alinéa de 
l’article 6.1, et de remplacer au même alinéa les termes « et de l’administration » 
par les termes « et des administrateurs ».

VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Huitième résolution
a) L'assemblée a décidé de remplacer le titre de l’article 7.3. des statuts par 

les termes « Organe d’Administration », de remplacer au premier alinéa de 
l’article 7.3 des statuts  les termes « Conseil d’Administration » par les termes 
« Conseil Exécutif » et d’ajouter au même alinéa après les termes « trois 
administrateurs », les termes « dont le/la président(e), le/la secrétaire général(e) 
et le/la trésorièr(e) ».

b) L'assemblée a également décidé d’ajouter le terme « effectifs » après le 
terme « membres » au premier alinéa de l’article 7.3 des statuts ;
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c) L'assemblée a décidé de supprimer les termes « ou fax » au troisième 

alinéa de l’article 7.3 des statuts ;
d) L'assemblée a décidé de remplacer les termes « Le Conseil  »  par les 

termes « L’organe  » au deux derniers alinéas de l’article 7.3 des statuts ;
VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Neuvième résolution
a) L'assemblée a décidé de numéroter l’ancien article 7.2.1 et de lui 

attribuer la numérotation 7.3.1.
b) L'assemblée a également décidé de mettre les articles 7.3.1. et 7.3.2 

dans un ordre croissant.
VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Dizième résolution
L'assemblée a décidé de renuméroter l’ancien article 7.2.2 et de lui 

attribuer la numérotation 7.3.2.
VOTE
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, présentes ou 

représentées.

Onzième résolution
L'assemblée a décidé d’ajouter un nouvel article 7.3.3. libellé de la 

manière suivante :
« Article 7.3.3 - Le Trésorier
Le Trésorier prépare le budget annuel, qui doit être approuvé par 

l'Assemblée Générale. Le budget doit être préparé et approuvé conformément aux 
règlements et règles concernant le financement des partis politiques au niveau 
européen. Le Trésorier prépare également les comptes annuels qui sont ensuite 
vérifiés par le groupe des auditeurs internes élus. Les comptes annuels sont 
ensuite approuvés par l'Assemblée Générale.».

VOTE
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, présentes ou 

représentées.

Douzième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 8 des statuts de la manière 

suivante :
a) Compléter le titre de l’article 8 des statuts par le terme « - 

Convocations » ; 
b) Ajouter le terme « effectifs » après le terme « membres » aux premier, 

quatrième, cinquième, septième et huitième alinéas de l’article 8 des statuts ;
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c) Ajouter un dernier alinéa à l’article 8 des statuts libellé de la manière 

suivante :
« La convocation officielle à l'Assemblée générale est envoyée aux 

membres au moins un mois avant la date de l'Assemblée générale, soit par lettre 
soit par courriel avec accusé de réception, et doit indiquer la date, l'heure et le 
lieu de la réunion, de même que les détails de l'ordre du jour. Tout membre 
effectif peut demander au Conseil exécutif d'ajouter de nouveaux points à l'ordre 
du jour de l’Assemblée générale. L'exercice de ce droit s’effectue par notification 
écrite (lettre ou courriel) adressée à la Présidence dans un délai de dix jours 
suivant l'envoi des convocations à l'Assemblée génénale, et un exemplaire doit 
être remis au Secrétaire général. Les membres peuvent à l’unanimité renoncer à 
l’envoi d’une convocation et consentir à se réunir valablement ».

VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Treizième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 9 des statuts de la manière 

suivante :
a) Supprimer le troisième alinéa de l’ancien article 9 des statuts relatif à la 

fonction de trésorier ;
b) Supprimer les termes « de comptabilité et .. » au deuxième alinéa de 

l’article 9 des statuts.
VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Quatorzième résolution
L'assemblée a décidé d’ajouter le terme « effectif » après le terme 

« membre » à la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 9.1. des statuts.
VOTE
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, présentes ou 

représentées.

Quinzième résolution
L'assemblée a décidé de modifier l’article 10 des statuts de la manière 

suivante :
a) Compléter le titre de l’article 10 des statuts par les termes « - Assemblée 

générale ordinaire » ; 
b) Ajouter un nouveau deuxième alinéa à l’article 10 des statuts libellé de 

la manière suivante :
« Il est tenu chaque année, au siège ou à tout autre endroit spécialement 

indiqué dans les convocations, une Assemblée Générale ordinaire durant le 
premier semestre de l’année.

Les convocations se font conformément aux présents statuts. »
VOTE
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Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Seizième résolution
L'Assemblée a confèré tous pouvoirs à l’organe d’administration de 

l’Association et plus spécialement à un mandataire spécial pour l'exécution des 
résolutions qui précèdent, de requérir le Notaire Bernard DEWITTE de rédiger 
l’acte modificatif des statuts et de procéder à la signature de cet acte, et de 
procéder à la mise en concordance des statuts et le dépôt de ceux-ci en vue de la 
publication de la modification des statuts.

Ils seront d’application dès la publication de ceux-ci à l’Annexe au 
Moniteur Belge.

L'organe d’administration et l’assemblée ont décidé de désigner en qualité 
de mandataire spécial Madame BJÖRK Malin Kristina, née  le 

, numéro national , de nationalité suédoise, domiciliée 
à , aux fins d’exercer les pouvoirs 
précités.

VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix, 

présentes ou représentées.

Dix-septième résolution
L'assemblée a décidé de confier au notaire soussigné la mission d’établir et 

de déposer la coordination des statuts.
VOTE
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix, présentes ou 

représentées.

Dix-huitième résolution
a) L’Assemblée a décidé d’accepter la démission de l’administratrice 

suivant, à dater de ce jour, savoir de :
Madame SERRA SANCHEZ Isabel, née à  le  

, numéro national bis , domiciliée à  
.

b) L’Assemblée a décidé de renouveller les mandats des 
administratrices suivantes, avec entrée en fonction à la date de ce jour pour une 
durée de trois ans, savoir de :

1. Madame BJÖRK Malin Kristina, née  le  
, numéro national , de nationalité suédoise, domiciliée à  

.
2. Madame RAUSZER Sophie Marianne, née  le  

, numéro national , de nationalité française, 
domiciliée à .

Lesquelles, présentes ou représentées comme dit est, lors de l’assemblée 
précitée, ont accepté leur mandat. 
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c) L’Assemblée a également décidé de nommer deux nouvelles 

administratrices avec entrée en fonction à la date de ce jour pour une durée de 
trois ans, de :

1. Madame SOARES MARTINS Catarina, née  le 
, numéro de carte d’identité portugaise , numéro 

national , de nationalité portugaise, domiciliée à  
;

2. Madame MALISZ Zofia Anna, née  le  
, numéro de passeport polonais , numéro national 
, de nationalité polonaise, domiciliée à , 

.
Lesquelles, présentes ou représentées comme dit est, lors de l’assemblée 

précitée, ont accepté leur mandat. 
Leur mandat est gratuit.
d) L’Assemblée a également décidé de nommer certaines  

administratrices aux fonctions suivantes avec entrée en fonction à la date de ce 
jour pour une durée de trois ans, de :

1. En qualité de Co-Présidente de l’Association : Madame BJÖRK Malin 
Kristina, précitée ;

2.  En qualité de Co-Présidente de l’Association : Madame SOARES 
MARTINS Catarina, précitée ;

3. En qualité de Secrétaire-Générale : Madame RAUSZER Sophie 
Marianne, précitée ; 

4. En qualité de Trésorière : Madame MALISZ Zofia Anna, précitée ;
Lesquelles, présentes ou représentées comme dit est, lors de l’assemblée 

précitée, ont accepté leur mandat. 
VOTE
Cette résolution est adoptée point par point à l'unanimité des voix.

Frais
Madame la co-présidente déclare que le montant des frais, dépenses, 

rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la 
association ou qui est mis à sa charge en raison du présent acte s'élève à   
euros (TVAC).

Etat civil
Le notaire instrumentant certifie les nom, prénoms, lieu et date de 

naissance des parties personnes physiques au vu des pièces officielles requises par 
la loi et plus précisément par le Registre National avec indication du numéro 
national, du numéro de carte d’identité ou de passeport national de chaque partie 
personne physique, moyennant l'accord exprès des parties et précise que les  
coordonnées de chaque partie comparante a été établie sur base des informations 
communiquées par chacune d’elle.

Conformément à l'article 11 de la loi de Ventôse, le Notaire instrumentant 
certifie les noms, prénoms et domicile des parties personnes physiques au vu de 
leurs cartes d'identité.



14

CLOTURE
L’assemblée est clôturée à 14  heures 34 minutes.

Droits d'écriture (Code des droits et taxes divers)
Le droit s'élève à . 

DONT ACTE
Fait et passé à Bruxelles. 
Les membres de l’assemblée, présents ou représentés comme dit est, nous 

déclarent qu'ils ont pris connaissance du projet du présent acte le 11 septembre 
2024, et que ce délai leur a été suffisant pour leur permettre de l'examiner 
utilement.

Et après lecture intégrale et commentée, la comparante, en sa qualité de 
mandataire désignée comme dit ci-avant, a signé avec le Notaire.

(SUIVENT LES SIGNATURES)
POUR EXPEDITION CONFORME
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